
 

Circulaire 6454 du 30/11/2017 

 

Mise en garde à propos de la diffusion de supports didactiques intitulés 

« Faire des Droits de l’Homme, une réalité » dans les établissements 

d’enseignement  

 

 
 

Réseaux et niveaux concernés 
 

 Fédération Wallonie-Bruxelles  

 

 Libre subventionné 

 libre confessionnel  

 libre non confessionnel 

 

 Officiel subventionné 

 

 Niveau : fondamental et secondaire 

 

Type de circulaire 
 

 Circulaire administrative 

 

  Circulaire informative 

   

Période de validité 
 

 A partir du 29/11/2017 

                                        

  

 

Documents à renvoyer 
 

 Non 

 

Date limite  

Voir dates figurant dans la circulaire  

 

Mot-clé : 
 
Citoyenneté  

 

 

 

Destinataires de la circulaire 
 

 

- A Madame la Ministre chargée de l’enseignement obligatoire; 

- Aux Membres du Service général de l'Inspection; 

- A Madame et Messieurs les Gouverneurs de Province; 

- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres; 

- Aux Directions des écoles secondaires et fondamentales 

ordinaires et spécialisés de l’enseignement officiel subventionné 

- Aux Pouvoirs organisateurs et aux Directions des écoles 

secondaires et fondamentales ordinaires et spécialisés de 

l’enseignement libre subventionné; 

- Aux Chefs d’établissements et aux Directions des écoles 

secondaires et fondamentales  ordinaires et spécialisées 

organisées par la Fédération Wallonie–Bruxelles; 

 

Pour information : 

 

- Au Service général de l’Inspection ; 

- Aux Associations de Parents ; 

- Aux Organes de représentation et de coordination des  

Pouvoirs organisateurs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Signataire 

Ministre / 

Administration : 

Madame Marie-Martine SCHYNS, Ministre de l’Education 

Personne de contact 

Cabinet  

Dimitri GREIMERS 02/801.78.29 dimitri.greimers@gov.cfwb.be 

 

Centre d’information et d’avis 

sur les organisations sectaires 

nuisibles 

02/504 91 68 info@ciaosn.be 

 

Nombre de pages : 2 

 

mailto:dimitri.greimers@gov.cfwb.be


Madame, Monsieur,  

 

Je tiens à mettre en garde les chefs d’établissement et les enseignants qui ont reçu ou qui 

pourraient recevoir sous peu des supports didactiques consacrés à l’histoire des Droits de 

l’Homme publiés par l’Association « United for Human Rights » et distribués par l’Eglise de 

scientologie et intitulé «  Faire des droits de l’homme, une réalité » 

 

L’origine de ces supports impose la plus grande prudence quant à leur exploitation. 

 

Aussi, je compte sur chacun d’entre vous pour adopter une démarche critique par rapport à 

l’éventuelle arrivée de ces outils dans les écoles. 

 

Je précise que cette décision d’alerter l’ensemble des professionnels de l’enseignement répond 

à un principe de vigilance quant aux qualités rédactionnelles et pédagogiques rigoureuses 

qu’un support relatif à cette thématique doit rencontrer. 

 

Par ailleurs, le Centre d’information et d’avis sur les organisations sectaires nuisibles répond à 

toute question concernant les organisations sectaires nuisibles en général. Les coordonnées du 

CIAOSN sont les suivantes : info@ciaosn.be – Tél. 02 504 91 68 – rue Haute 139, Bte 19, 

1000 BRUXELLES. 

 

Je vous remercie de porter cette information à la connaissance des membres des équipes 

éducatives dont vous avez la charge. Je vous remercie pour votre collaboration. 

 

 

 

La Ministre de l’Education,  

 

 

 

Marie-Martine SCHYNS 

mailto:info@ciaosn.be

